
	• Diriger, coordonner et animer l’ensemble des services techniques.

	• Élaborer le budget du service (fonctionnement et investissement).

	• Mettre en œuvre et piloter les projets techniques de la collectivité 
(infrastructures, urbanisme, aménagements paysagers).

	• Conseiller et assister les élu·e·s et la hiérarchie.

	• Piloter et suivre les marchés publics de travaux et les contrats de 
maintenance.

	• Programmer les investissements et l’entretien du matériel roulant 
de la collectivité.

	• Participer au suivi juridique et règlementaire (habilitations, permis, 
commissions de sécurité...).

	• Être en relation avec les partenaires institutionnels, les prestataires 
et les entreprises.

> Diplômes et formations requis :  
Diplôme supérieur dans le domaine du bâtiment et travaux publics, 
génie civil ou équivalent.

Qualités relationnelles, prise d’initiative, rigueur, disponibilité, sens 
du service public, organisation, force de proposition, polyvalence, 
pédagogie et diplomatie, sens des responsabilités.

Aptitude à l’encadrement et au management, compétences 
techniques pluridisciplinaires (bâtiments, espaces verts…), 
connaissance des procédures administratives et financières 
(marchés publics, sécurité...).

La·le responsable des services techniques travaille dans une  
commune ou une structure intercommunale, rattaché·e à la 
direction générale des services ou la direction générale adjointe.

Concours de technicien territorial, de technicien principal de 2ème 
classe ou d’ingénieur territorial.

RESPONSABLE DES 
SERVICES TECHNIQUES

DESCRIPTIF MÉTIER
La·le responsable des services techniques dirige, coordonne et anime l’ensemble des services techniques. Il·elle 
participe à la mise en œuvre des projets d’aménagement, de travaux et de gestion du patrimoine de la collectivité et 
accompagne l’ensemble des services sur le portage technique de leurs projets.

Quelles missions ?

Quel est le profil recherché ?

Quelles sont les qualités requises ?

Quelles compétences ?

Où exercer ?

Quelles sont les conditions d’accès ?


